
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 10.04.2024

Thema Wahlen
Schlagworte Kantonale Ersatzwahlen
Akteure Federer, Paul (OW, fdp/plr)
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Hohl, Sabine
Porcellana, Diane

Bevorzugte Zitierweise

Hohl, Sabine; Porcellana, Diane 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Wahlen, Kantonale Ersatzwahlen, 2009 - 2016. Bern: Année Politique Suisse, Institut
für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
10.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Wahlen

1Kantonale Ersatzwahlen

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Kantonale Ersatzwahlen

Im September trat Regierungsrat Hans Matter (csp) überraschend zurück. Obwohl
bereits 2010 Gesamterneuerungswahlen stattfinden, wäre die Zeit bis Juli 2010 für eine
Stellvertretung zu lange gewesen und es musste eine Ersatzwahl stattfinden. Den
Parteien blieb nur wenig Zeit für die Auswahl ihrer Kandidaten. Die CSP verteidigte
ihren vakanten Sitz nicht. Die FDP nominierte Paul Federer, Gemeindepräsident von
Sarnen. Die SVP trat mit Martin Odermatt, Gemeinderat in Engelberg, an. Federer (fdp)
wurde mit einem knappen Vorsprung von 237 Stimmen auf Odermatt (svp) gewählt. Die
FDP hält damit wieder zwei Sitze in der Obwaldner Regierung. Federer wird sich einen
Monat nach seinem Amtsantritt am 1. Februar 2010 bereits der Wiederwahl stellen
müssen. 1

WAHLEN
DATUM: 29.11.2009
SABINE HOHL

Le conseiller d'Etat Hans Wallimann (pdc) a annoncé sa démission du gouvernement
cantonal obwaldien, après dix-sept années en son sein.  Le PS a décidé de ne pas
proposer de candidat, alors que le PDC souhaitait présenter un candidat, à savoir
Christophe Amstad. L'UDC ne voulait pas que le candidat PDC soit élu de manière
tacite. Quant au PLR, bien qu’il n’ait pas proposé de candidat, il espérait que le PDC
présente au moins deux candidats pour éviter une élection tacite, jugé non
démocratique. Le PDC n’a pas répondu au souhait des autres partis bourgeois et a
rappelé que, pour l’élection des deux membres PLR du gouvernement (Esther Gasser et
Maya Büchi), seule leur candidature avait été proposée.L’UDC n’a finalement pas
proposé de candidat, en raison d'un manque de personne pouvant se mettre à
disposition. Bien qu’il ait essayé à trois reprises (en 2002, 2009 et 2014) d’accéder au
gouvernement, ses tentatives ont toujours échoué, alors que le parti représente la
deuxième force du Parlement obwaldien. De plus, outre le manque de disponibilité, un
"un contre un" entre le PDC et l’UDC ne donnait que peu de chance à l’UDC d’avoir un
siège, en cause la présence d’un bloc centre-gauche.
Le 28 février, a donc été élu tacitement le candidat PDC Christophe Amstad. La
composition partisane du gouvernement cantonal reste donc inchangée, avec Paul
Federer (plr), Maya Büchi (plr), Niklaus Bleiker (pdc), Christophe Amstad et Franz Enderli
(pcs). Peu après, le conseiller d’Etat Paul Federer a annoncé qu’il souhaitait prendre sa
retraite en juin 2017, alors que la période de législature en cours se termine en 2018. 2

WAHLEN
DATUM: 28.02.2016
DIANE PORCELLANA

Josef Hess (sans parti), seul candidat pour l'élection complémentaire, est élu
tacitement au gouvernement obwaldien. Il remplacera en juillet prochain le conseiller
d'Etat Paul Federer (plr). Le PLR, faute de candidat, a renoncé à présenter une
candidature pour sauver son siège laissé vacant et soutient Josef Hess. L'UDC s'est
également abstenue, persuadée qu'elle ne pourrait avoir l'appui des autres partis pour
être représentée au sein de l'exécutif cantonal. Le PLR n'a donc plus qu'un siège au
gouvernement. 3

WAHLEN
DATUM: 13.12.2016
DIANE PORCELLANA

1) NLZ, 12.9., 24.9., 15.-16.10. und 20.10.09; NZZ, 18.11.09; Presse vom 30.11.09
2) OWZ, 13.1., 15.1., 16.1., 2.3.16
3) LZ, NZZ, 13.12.16
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